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Introduction 
“Les biens communs sont parmi nous” titrait le Monde1 il y a quelques mois ; en effet depuis une 

dizaine d’années cette notion de biens communs attire l’attention non seulement de nombreux 
chercheurs mais aussi de politiciens de tous bords, certains y voyant un possible renouvellement 
des pratiques politiques de la gouvernance de la cité (polis), d’autres en faisant même la possible 
révolution du XXIe siècle... Je propose une démarche plus pragmatique, en allant à la rencontre 
de ceux et celles qui choisissent “le chemin de faire” balisé d’expériences collectives solidement 
ancrées dans la réalité, parfois depuis longtemps. « L’avenir est ce que l’on fait aujourd’hui. Demain est 
déjà trop tard. » 

Aujourd’hui il sera question de pastoralisme en Tarentaise, plus particulièrement à Plan 
Pichu, un alpage d’été, une ‘’montagne’’ comme on dit là-bas, située sur le Versant du soleil (ou 
l’Adret) de la moyenne vallée de la Tarentaise, aux pieds du Cormet d’Arêches et au-dessus du 
village de Granier (365 habitants) et du gros bourg d’Aime (3 540 habitants) 

Mais avant d’entrer dans le vif du sujet, un rappel de la définition du concept de bien 
commun (d’après David Bollier, La Renaissance des communs.) : 

Un commun se crée à partir : 
 d’une ressource du domaine de la nécessité, c’est-à-dire les ressources les plus vitales 

(air, eau, croûte terrestre) et ce qui en découlent : énergie, logement, santé, connaissance 
et culture… 

 d’un collectif (ou communauté) s’intéressant à cette ressource et voulant l’utiliser 
 d’un ensemble de règles de gouvernance de cette ressource co-définies par le collectif ;  
ces trois éléments formant un tout social, économique et démocratique, intégré dans un 
environnement territorial bien délimité, ce tout étant constitutif d’un commun 

Le pastoralisme commun en Tarentaise, l’exemple de Plan Pichu 
Mettre en titre “Plan Pichu” tient plus de la poésie que de la réalité, en effet il s’agit du nom 

donné à un pâturage communal d’été, et qui est l’une des ressources essentielles d’un système 
comprenant plusieurs structures collectives que nous allons peu à peu découvrir. 

Cette expérience de pastoralisme se rattache fondamentalement à deux ressources 
naturelles-clés : d’une part, la terre avec les pâturages d’altitude et, à proximité du village, les 
terres cultivables largement consacrées à la production du foin nécessaire à la nourriture des 
animaux pour les longs mois d’hiver (1,5 tonne par vache) ; d’autre part, l’eau : le Versant du 
soleil est pauvre en sources, d’où l’importance accordée à l’Ormente, torrent à gros débit qui 
prend sa source à proximité du Cormet d’Arêches, est en partie capté par EDF. Quelles relations 
les habitants de ce vaste canton établissent-ils avec ces ressources naturelles, comment sont-elles 
à l’origine de communs ? C’est ce que nous allons chercher à découvrir. 

                                                 
1 Serge Audier. Le Monde.fr 16 mai 2014 

https://gpthome69.files.wordpress.com/2019/06/renaissance_communs_bollier.pdf
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1. Une réalité problématique 
Dans la vallée de la Tarentaise l’organisation en communs remonte au XIe siècle grâce à des 

communautés monastiques qui arrivent à convaincre quelques paysans vivant chichement en 
autarcie, “d’essarter” (défricher) les pentes de la montagne pour les transformer en pâturages 
d’été. Peu à peu ces pâturages deviennent des communs sous forme “d’albergements”, c’est-à-
dire des concessions sur du très long terme avec droit d’usage, concessions qui peu à peu seront 
récupérées par les communes. C’est l’une des caractéristiques historiques de cette vallée où 
encore aujourd’hui 75% des pâturages d’été sont communaux. « C'est la propriété commune qui a fait 
le premier et le plus solide lien entre les membres de l'association communale, qui les a groupés et leur a révélé leur 
solidarité, qui leur a dicté leurs plus anciennes institutions. C'est dans les régions les plus alpestres, plus favorables 
à la création et au maintien de la propriété collective, que les communes ont été les plus grandes propriétaires, et c'est 
là que la vie communale a éclos d'abord et s'est développée le plus activement » 2 [Gabriel Pérouse]. Pour 
assurer l’été un gros travail de fenaison, les paysans éleveurs doivent rester dans la vallée, aussi 
embauchent-ils des bergers et des fromagers pour une centaine de jours généralement de la Saint-
Jean, jour de l’“emmontagnée”, à fin septembre pour la “démontagnée” ; ce système, toujours en 
vigueur, a un coût élevé et qui se répercute bien entendu sur le prix du fromage. 

Une bonne partie du lait récolté est convertie en fromage à pâte pressée en meules de 
grosses tailles afin d’en faciliter le transport et la conservation. Ce fromage s’est nommé tout 
d’abord “vachelin” (il pèse 10 kg), puis “govire” ou gruyère à partir du XVIIe siècle, l’appellation 
“Beaufort” (meules de 40 kg) datant de 1865. Fabriquer une meule de ce poids nécessite 
quotidiennement 500 litres de lait cru et un agriculteur de montagne, dont le troupeau comprenait 
généralement 3 ou 4 vaches laitières, ne peut donc y parvenir à lui seul ; ce qui fait que les 
éleveurs se regroupaient en fruitières coopératives, et c’est ainsi que le commun naît de la 
nécessité. 

Menace sur le Beaufort ! 

La Seconde guerre mondiale et les années qui suivent provoquent la mévente du Beaufort ; 
les années 1950 sont désastreuses, avec comme conséquence de plus en plus d’arrêts 
d’exploitations ; l’attrait d’un travail plus rémunérateur dans les stations de ski y est aussi pour 
quelque chose, le développement rapide de ces stations générant également une importante 
spéculation foncière au détriment du pastoralisme. 

Mais un homme n’admet pas la mort de l’agriculture de proximité dans une montagne qui 
serait laissée peu à peu en friche, et entraînerait la disparition du Beaufort. Maxime Viallet, formé 
à l’école de la Jeunesse Agricole Catholique (JAC. “Voir, juger, agir, ensemble !”) prend son bâton 
de militant syndicaliste de la FDSEA et part en guerre contre le risque de désertification d’une 
partie de la montagne : « quand on voit le luxe de certaines stations, quand on voit les profits des spéculateurs 
sur nos terres de montagnes, quand par ailleurs nous voyons les paysans, ceux qui petit à petit l’entretiennent 
depuis toujours, réduits à une condition de plus en plus misérable : il y a un scandale que nous dénonçons ». Il 

                                                 
2 Pérouse G. “Introduction à l'inventaire sommaire des archives communales de l'arrondissement d'Albertville”. 

1911. Cité par Hélène Viallet 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Albergement
http://www.fromage-beaufort.com/fr/il4-beaufort,decouvrir_p41-etapes-de-fabrication.aspx
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rassemble nombre d’éleveurs pour créer la Coopérative laitière du Beaufortain en 1960 et l’Union 
des producteurs de Beaufort (UPB) en 1964 : « le plus important dans cette longue marche du Beaufort, 
c’est toute cette prise en charge des problèmes du milieu par le milieu lui-même », aidé en cela dès 1970 par 
l’Institut national de la recherche agronomique : « L’INRA a apporté un concours déterminant en aidant 
la transformation d’un savoir-faire empirique en un nouveau savoir-faire renouvelant l’ancien par des données 
scientifiques véritables sans toucher aux qualités essentielles et intrinsèques du produit [...] Ce fut une œuvre 
exemplaire de sauvetage de l’agriculture de montagne de notre région en faisant confiance à des agriculteurs prenant 
en charge leurs responsabilités. » [M. Viallet]. Comment le village de Granier s’est-il inscrit dans ce 
mouvement ? 

2. Leadership 
« René (Chenal), c’est clair, c’est lui qui a eu l’idée... Il a été le premier à se rendre compte de la réalité et il 

a fallu ensuite que des gens accrochent. » [un fondateur du GAEC] (Les citations de René Chenal, issues de 
deux entretiens, sont signalées par [R.C], celles d’autres témoins en provenance des différentes sources 
indiquées à la fin de ce document, sont le plus souvent anonymes)  

D’où vient cette idée ? « C’est peut-être moi qui l’ai dite, mais elle provient de quelque chose de très 
ancrée en nous : la passion de la montagne. Je suis fils, petit-fils d’agriculteurs montagnards à la vie rude ; mon 
père, comme beaucoup d’autres ici, avait ce qu’on appelle la “double activité” c’est-à-dire son travail d’agriculteur, 
et comme 3 ou 4 vaches n’assurent pas un revenu suffisant, il avait aussi ses huit heures sur des chantiers plus les 
heures de transport. Ce qui fait que mes parents ne souhaitaient pas que je connaisse cette vie très contraignante, et 
ce d’autant plus qu’à cette époque le Beaufort ne marchait pas très fort ! Aussi ils m’ont poussé à faire des études, 
ce que j’ai fait, mais toutes les périodes de vacances je les passais au village où je voyais bien que les paysans 
commençaient à s’arrêter les uns après les autres. Or j’aime ce village, cette terre, le pastoralisme m’est chevillé au 
corps, c’est une véritable passion et je n’avais pas envie que tout cela disparaisse, aussi j’ai voulu continuer le travail 
de mes parents mais en l’adaptant au monde moderne. En montagne, tu ne peux pas t’en sortir seul et le collectif 
est une nécessité, il a donc fallu que je m’adresse aux copains » [R.C]  

Ce ne fut semble-t-il pas trop difficile car cette passion du pastoralisme en montagne est 
souvent partagée, Cornelia Beyerbach le confirme dans une étude de la Fondation Facim : « La 
finalité du métier n’est pas tant la performance, mais le travail en lui-même en tant que source de plaisir en même 
temps que source de revenus. La passion pour ce métier qui repose sur les interactions fines entre les savoir-faire de 
l’homme, les animaux et la nature, constitue le dénominateur commun entre les différents témoignages. » [2011] 

3. Naissance d’un collectif 
Ainsi, en 1975 plusieurs éleveurs rejoignent René Chenal et se disent prêts à sauver 

l’agriculture à Granier en envisageant quelque chose de commun avec une orientation claire : « au 
début des années 70, on était en plein dans une politique agricole productiviste à tout crin, définie par 
des technocrates qui ne connaissaient pas grand-chose de l’agriculture en montagne ; une vache, 
fallait la considérer comme une usine à lait ! Le risque était que les paysans deviennent exclusivement 
producteurs de matière première. On ne voulait pas tomber dans un système où le lait est ramassé 
par des industriels du fromage comme ça commençait à se faire ; on nous conseillait aussi de garder 

http://www.inra.fr/
https://gpthome69.files.wordpress.com/2019/06/agropastoralisme-en-tarentaise_facim.pdf
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nos troupeaux dans la vallée en achetant du foin un peu partout parce que “ça vous reviendrait moins 
cher ” disaient-ils ! La qualité ce n’est pas cela, elle suppose que les vaches mangent l’herbe de 
l’alpage l’été et l’hiver le foin que nous ramassons sur nos terres, ce qui suppose que nous gardions la 
maîtrise complète de toute la chaîne de production du fromage. Face à cette soi-disant 
modernisation, il nous a fallu repenser le pastoralisme à Granier de façon plus collective ; c’est ce qui 
se pratiquait depuis longtemps dans les alpages d’été et on s’est dit “transportons ce modèle vers le 
bas !” Bon, c’était de belles paroles mais comment faire et avec quels moyens ? » [R.C] 

C’est un représentant en matériel agricole qui leur suggère d’aller voir ce qui se passe dans 
le Valais Suisse et là ils découvrent le consortage, “partager un sort” : « par consortage on entend une 
gestion communautaire du travail et des biens collectifs, [...] les consortages d’alpages et des eaux sont les plus 
répandus. [...] En tant que membres d’un consortage, les usagers sont à la fois propriétaires et gestionnaires des 
biens communautaires. [...] Ses fonctions écologiques et sociales confèrent au système de consortage un immense 
potentiel pour le futur. Des biens comme l’eau, le sol, les semences... doivent être considérés comme patrimoine 
commun. [...] Forme d’organisation expérimentée pour la protection et la jouissance des biens communautaires 
ainsi que des ressources naturelles, le système de consortage pourrait, pour cette raison précisément, devenir un 
modèle de gestion durable de la nature et de l’environnement. » [Consortage en Valais] 

« On est revenus enthousiastes en se disant “c’est ça qu’il faut faire” ! On a pris contact avec 
les conseillers de la Chambre d’agriculture de Savoie pour savoir comment on pouvait s’y prendre et 
avec eux on a posé les premières bases d’un projet sous forme d’un Groupement agricole 
d’exploitation en commun (GAEC) » [R.C] Puis le projet est présenté à l’ensemble du village qui 
comprenait encore à cette époque une quarantaine d’éleveurs. « On ne peut pas dire que l’on a 
déclenché l’enthousiasme ! On nous prenait pour des fous et beaucoup pensaient qu’on allait rapidement se casser la 
figure. C’est vrai que ça demandait des investissements financiers avec des emprunts importants pour la construction 
des étables en stabulation libre, de la grange à foin et d’un local pour le matériel agricole sans aucune certitude de 
réussite... On s’est quand même retrouvés à quinze puis au fil du temps à huit pour vraiment démarrer en 
novembre 1978 le GAEC le Consortage, nommé ainsi parce ce fut notre inspiration. Ces huit se 
connaissaient bien, l’école, les corvées à l’alpage, les fêtes... et on avait une forte volonté commune de faire vivre le 
village. On a commencé avec 40 vaches laitières, puis 80, aujourd’hui c’est 120. » [l’un des fondateurs]  

Actuellement les plus jeunes sociétaires du GAEC ne voient que des avantages à cette 
formule : « ce collectif nous permet de ne pas être toujours pris par le travail agricole. J’ai besoin d’une double 
activité et en hiver je suis moniteur de ski. Je fais donc la traite du matin, puis je monte en station, et en rentrant 
en fin d’après-midi je m’occupe d’autres tâches à la ferme. On peut aussi avoir des congés, voyager, assister à des 
réunions... Si j’étais seul, je ne pourrais rien faire de tout cela. » [un jeune associé du GAEC, ancien 
berger] 

4. Limites d’un territoire 
« Plutôt que territoire je préfère parler de terroir, expression plus forte et qui renvoie à une 

culture, à un mode de vie lié à la montagne. Cette culture est faite de savoir-faire transmis de 
génération en génération, de pratiques collectives, de pastoralisme soucieux de l’environnement 
montagnard, de la qualité d’un fromage labellisé... » [R.C]  

http://www.wikivalais.ch/
http://agriculture.gouv.fr/gaec
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Le label (AOC et AOP en 2009) Beaufort concerne trois vallées : le Beaufortain, la 
Maurienne et la Tarentaise. Le 
terroir dont nous parlons ici, 
peut se délimiter ainsi : au point 
le plus bas à 600 m. d’altitude, 
on est à Aime (Chef-lieu de 
canton) avec son importante 
Coopérative laitière Neige et 
Soleil (production du Beaufort 
d’hiver et caves d’affinage 
été/hiver) et la Société 
d’intérêt collectif agricole 
(SICA) du Replat 
(commercialisation), puis en 
remontant le Versant du soleil 

on arrive à Granier (1 240 m.). avec le GAEC le Consortage (élevage de vaches de race tarine ou 
tarentaise). Granier bénéficie de deux avantages (ou inconvénients suivant les points de vue des 
uns ou des autres) : d’une part, le village, bien que protégé, est dans une zone avalancheuse (la 
dernière avalanche arrivée jusqu’au village date de 1981), ce qui interdit pratiquement toutes 
nouvelles constructions ; d’autre part, l’ensoleillement est important et la neige, même abondante, 
fond rapidement, ce qui empêche tout projet de création d’une grande station de sports d’hiver. 
Ces deux facteurs font donc obstacle à la spéculation et pour vivre, la commune doit s’appuyer 
sur le pastoralisme et le tourisme de randonnées d’hiver et d’été, avec développement des 
possibilités d’hébergement en gites et chambres d’hôtes. 

On parvient enfin aux pâturages de Plan Pichu qui débutent vers 1 500 m. et grimpent en 
direction du Cormet d’Arêches jusqu’à 2 300 m. Les principaux locaux (chalets d’alpage pour le 
logement des bergers et les ateliers de fabrication du Beaufort d’été) sont à 1 900 m. Alpage et 
bâti sont gérés par un Groupement pastoral sous statut coopérative (créée officiellement en 
1999), six GAEC de la région et quelques agriculteurs indépendants en sont les associés. 

Le GAEC le Consortage est naturellement un usager de l’alpage de Plan Pichu, il en est 
devenu un élément pilote, ne serait-ce que par sa continuité géographique et son lien administratif 
avec la commune de Granier. L’alpage rassemble pendant les 100 jours de l’été, 420 vaches 
laitières réparties en trois troupeaux dont s’occupent sept bergers et bergères. Le lait est converti 
directement sur place dans un atelier très moderne dont s’occupent deux fromagers spécialistes. 
La rétribution d’un éleveur utilisateur de l’alpage se fait en fonction de la production laitière de 
chacune de ses vaches ; cette production est mesurée deux fois durant l’été au cours du 
cérémonial rigoureux de la pesée. Un troupeau de moutons est également utilisateur de l’alpage. 
L’électricité domestique est fournie par une turbine installée sur le torrent et par des groupes 
électrogènes pour les machines de la fromagerie.  

https://parolesdefromagers.com/labels-aoc-aop-igp-quelles-differences/
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Même si les conditions de travail se sont sérieusement améliorées, la vie de berger est rude. 
La journée de travail commence avec la première traite à 3 heures du matin et se termine guère 
avant 9 heures du soir avec quelques d’arrêts dont un temps de sieste avant la traite de l’après-
midi. En dehors des deux traites quotidiennes, et quel que soit le temps, les bergers sont occupés 
à déplacer les machines à traire mobiles, à installer les clôtures, parfois à courir après les bêtes 
quand les clôtures ont été mal refermées ou abimées par les touristes, à faire de l’entretien... « Bien 
qu’on ait deux jours de congés toutes les deux semaines, il est vrai que ce travail en montagne rend difficile une vie 
de famille... Mais je ne pourrai pas m’en passer tant que j’en serai capable. J’aime la montagne, j’aime 
passionnément ce travail... Et quand je me retrouve dans la vallée fin septembre je me sens complètement déphasée 
pendant quinze jours ! » [une bergère] 

5. Propriété des biens 
Les 1 500 hectares d’alpage et le bâti de Plan Pichu sont la propriété de la commune de 

Granier. Le Groupement pastoral bénéficie d’un droit d’usage et assure à ses frais (budget annuel 
d’environ 15 000 €) l’entretien et l’amélioration de l’alpage, des locaux et des chemins. 

Pour les terres agricoles de Granier : « avant la création du GAEC ces terres se 
répartissaient dans de multiples parcelles (environ 10 000) dont certaines faisaient à peine 300 m² ! 
On a alors entrepris un gros travail de remembrement afin de faciliter le travail de fauche. Le fait 
qu’une grande partie des terres cultivables soit entrée dans un commun, a-t-il changé notre relation à 
la terre, se sent-on dépossédé ? Je ne crois pas, c’était devenu nécessaire pour la sauvegarde d’une 
activité agricole à Granier et on a gardé la même passion de la culture. Toutefois un paysan conserve 
toujours quelques ares pour ses pommes de terre, un peu de grain... ; j’ai encore un bout de vigne et 
je fais mon vin à 800 m. d’altitude ! Aujourd’hui, le GAEC reste le seul éleveur de bovins en activité sur 
la commune ; il y a aussi un éleveur de chevaux et un éleveur de chèvres. » [R.C] 

Le bâti du GAEC est la propriété des huit associés, les terres qui vont avec (environ 400 
hectares), sont gérées par un Groupement foncier agricole (GFA) ce qui permet la transmission 
par parts ; les “anciens” quand ils s’arrêtent, peuvent garder des parts et un jeune entrant au 
GAEC sans fonds personnels peut débuter uniquement avec la dotation jeune agriculteur (DJA), 
un peu moins de 30 000 € dans la région, et augmenter ses parts par la suite. 

Le matériel agricole et de terrassement (tractopelle...) est pris en charge par une 
Coopérative d’utilisation du matériel agricole (CUMA du Cormet) dont la zone d’action va 
au-delà de Granier. Cette coopérative assure également le suivi et l’entretien d’un important 
réseau de canaux d’irrigation des prairies de Granier. 

Nous observons là, une approche non spéculative à multiples facettes de la propriété 
foncière conçue de manière collective. Est-ce pleinement satisfaisant ? Sans vraiment avoir 
approfondi pour l’instant cette question, il ne semble pas qu’il y ait beaucoup de réserves sur ces 
différentes possibilités juridiques, sinon peut-être pour la gestion du temps (nombreuses 
réunions) aspect qui sera abordé un peu plus loin. 

https://agriculture.gouv.fr/aide-linstallation-de-jeunes-agriculteurs
http://www.cuma.fr/content/les-cuma-quoi-ca-sert-et-comment-ca-marche
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6. Gouvernance du fruit commun 
Dans les instances de décision des différentes structures évoquées plus haut, la règle de 

l’unanimité prévaut : « il est rare que nous soyons amenés à vraiment formaliser un vote. Je n’ai 
souvenir que d’un point que nous n’avons pas pu vraiment trancher : faut-il laisser leurs cornes aux 
vaches ? » [R.C]. Hors obligations légales, plusieurs structures originales ont été créées, ainsi : 
• pour le GAEC le Consortage : « on a mis en place une banque du travail : le revenu ne se 

répartit pas en fonction du nombre de part détenues, mais en fonction du temps de travail 
réellement effectué par chacun avec un système d’unités déterminées par ce que l’on fait, par 
exemple : 1 heure de râteau = 1 unité ; 1 heure de fauche motorisée = 1 unité + 1 unité pour le 
matériel, etc. Chacun note quotidiennement ses unités. C’est basé sur une grande confiance entre 
nous. » [R.C] 

• pour le Groupement pastoral : les “corvées” assurent les gros travaux d’entretien des 
pâturages (éviter le développement des arcosses : arbustes transformant rapidement l’alpage 
en maquis), des chalets (réparations et amélioration de leur confort), des chemins (doivent 
rester carrossables pour déplacer les machines à traire mobiles), du torrent et des canaux 
d’irrigation... : « nous faisons de l’entretien, du débroussaillage, du traitement de certaines plantes 
indésirables pied par pied, ce n’est pas du traitement à l’hélicoptère ! » [un éleveur du GAEC]. Les 
heures de “corvées” sont faites par les membres du Groupement pastoral à raison de quatre 
heures annuelles par tête de bétail : « le système des corvées est très ancien ; c’est une charge 
mais on ne peut multiplier les salaires, la priorité étant les bergers (7) et les fromagers (2). Nous 
avons aussi d’importantes contraintes réglementaires puisque la labélisation du Beaufort crée des 
obligations : fumure naturelle des prairies, pas d’OGM, pas d’ensilage, fourrage produit 
localement... Tout cela fait que les paysans sont des acteurs efficaces pour la protection de 
l’environnement montagnard » [R.C] 
Pour les vaches qui “dérochent” (en moyenne une par saison), « on a créé un fonds d’entraide 
où chaque éleveur verse annuellement une cotisation, ce qui permet d’indemniser les 
propriétaires des bêtes accidentées » [R.C] 

7. Polycentrisme 
Le Fruit commun de Plan Pichu génère sept instances de gouvernance toutes en gestion 

directe et dans lesquelles les sociétaires sont nécessairement impliqués. Si l’on ajoute la commune, 
le syndicat de défense du Beaufort, la Chambre d’agriculture, les syndicats de défense des 
agriculteurs (FDSEA, Confédération paysanne), où ceux-ci ont tout intérêt à être présents, on se 
rend compte du temps de réunions que cela nécessite : « L’équilibre est difficile à trouver et je 
crains un peu que les plus jeunes ne trouvent plus le temps de se réunir, ils sont en effet tous en 
double activité, alors qu’il faut du temps pour réfléchir ensemble et si on ne le prends pas, j’ai bien 
peur que l’on s’en remette à des techniciens qui décideront sans trop connaître le pastoralisme, alors 
que la force et la qualité du Beaufort vient en grande partie de son mode de fabrication resté aux 
mains des paysans. Pour moi le collectif est la seule solution à la gestion de ce temps de la rencontre, 
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de l’analyse, de la réflexion globale, de la décision... et cela s’apprend, mais je ne suis pas sûr que la 
formation en général, telle qu’elle est aujourd’hui, prépare les jeunes à cela. » [R.C] 

Le schéma qui suit, rassemble les données de la gouvernance polycentrique du pastoralisme 
en communs à Plan Pichu et à Granier. 

 

8. Passagers clandestins 
Tout dispositif commun comporte des risques d’intrusions, ce que Elinor Ostrom3 nomme 

“les passagers clandestins”, c’est-à-dire ceux qui cherchent à profiter du bien commun sans en 
subir les contraintes et peuvent en entraver le bon fonctionnement. Deux exemples ont été 
évoqués : 
La présence de loups : il y a quelques d’années, des loups ont provoqué de gros dégâts dans un 
troupeau de moutons : « l’éleveur, complétement découragé, a tout arrêté. Puis les loups ont fini par 
disparaître, comment ? je ne sais pas. Les loups ne s’en prennent pas aux vaches, enfin je n’en ai 

                                                 
3 Ostrom E. Gouvernance des biens communs. Pour une nouvelle approche des ressources naturelles. 2009, éd. 

De Boeck 
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jamais entendu parlé, mais on reste attentif parce que des moutons il y en a de nouveau sur 
l’alpage. » [R.C] Le loup, dont le développement est mesuré et étroitement surveillé, fait l’objet de 
nombreux conflits entre éleveurs, environnementalistes et services de l’État. Le problème est 
complexe et ne peut être développé ici, aussi je renvoie, entre autres, à une tribune parue 
récemment dans le journal Libération “Loups : plaidoyer pour des écosystèmes non désertés par les bergers”. 
Quelques touristes (surtout des motorisés) négligent parfois les consignes de randonnées 
traversant les alpages : « Des points d’accroche entre touristes et agriculteurs, qu’il s’agisse des barrières ou 
clôtures qui restent ouvertes, des fils qui ne sont pas remis, ou des déchets jetés par terre..., peuvent rendre difficile la 
cohabitation entre les agriculteurs et les autres usagers de la montagne. Le problème consiste moins dans 
l’incompatibilité entre les différentes activités que dans la méconnaissance du monde agricole et pastoral par des 
acteurs extérieurs qui viennent en montagne essentiellement pour leurs loisirs. Ces conceptions divergentes sont à 
l’origine des conflits d’usage parfois récurrents qui amènent aujourd'hui les agriculteurs à exprimer leur souhait de 
mettre en place ou d’améliorer les formes de communication envers les autres utilisateurs de la montagne, 
notamment les touristes. » [un agriculteur]. Toutefois ces rares incidents sont résolus le plus souvent à 
l’amiable. « Des touristes, on en a besoin, ils achètent du Beaufort et le font connaître. L’été à Plan 
Pichu, il y a beaucoup de monde pour participer aux visites et aux fêtes d’alpage organisées 
régulièrement » [R.C]. « L’activité touristique représente pour l’agriculture dans son ensemble une importante 
source de revenu, à travers notamment la double-activité laquelle constitue une des spécificités de l’agriculture de 
montagne. Déterminante dans le maintien des exploitations agricoles, l’activité touristique est encore aujourd'hui un 
important facteur de développement local, indispensable pour l’attractivité des territoires. » [Cornelia Beyerbach] 

9. Gestion des conflits 
Là comme ailleurs, une gouvernance collective polycentrique n’est pas exempte de 

moments de déception, d’inquiétude, pouvant être à l’origine de conflits plus ou moins 
importants. En admettre la réalité est la première condition pour trouver des méthodes de 
résolution adaptées. J’ai retenu trois situations dans l’histoire de Plan Pichu : 
 Lors de la création du GAEC le Consortage en 1978, les éleveurs utilisateurs habituels des 

alpages de Plan Pichu (le Groupement pastoral n’existait pas encore officiellement) ont 
manifesté beaucoup d’inquiétude : « ils avaient l’impression que l’on allait tout prendre ! leurs 
terres, leurs vaches... Ce fut un moment difficile avec pas mal de tensions. Pour un peu ils nous 
auraient traités de communistes ! Se faire accepter a été long, mais en montagne on sait ce 
qu’est la patience, on sait regarder et peu à peu les paysans se sont bien rendus compte que le 
devenir de la montagne était dans le collectif avec la mise en commun de moyens nouveaux, c’est 
ainsi que l’on a fait l’acquisition à partir de 1980 de machines à traire mobiles, ce qui a 
complètement changé le travail en alpage. » [R.C] 

 Vers 1980 l’un des membres fondateurs du GAEC s’est totalement désinvesti : « ce n’était 
plus son affaire. Au bout d’un moment on a décidé de lui demander de se retirer. Ce fut vraiment 
difficile à vivre mais on est arrivés à se mettre d’accord assez rapidement. » [R.C] 

 Pendant l’été à l’alpage, les bergers et les fromagers vivent quotidiennement très proches : 
« les conditions de travail sont difficiles : quel que soit le temps on doit sortir, aller traire à 3 heures du matin 
avec la pluie, voire la neige, ce n’est pas évident ! Et parfois, la fatigue aidant, il y a des tensions qui naissent 

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.html
https://www.liberation.fr/terre/2014/10/12/plaidoyer-pour-des-ecosystemes-non-desertes-par-les-bergers_1120258
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entre nous, même pour des riens... Alors on s’explique, et puis ce n’est pas l’espace qui manque, et on peut 
toujours aller faire quelques pas dans la montagne, ça calme ! » [une bergère] 

Jusqu’à présent, tant au GAEC qu’au Groupement pastoral, les conflits se sont réglés à 
l’amiable et sans recours extérieurs, « mais en cas de besoin, pas de problème cela se ferait. J’ai 
entendu dire que la médiation était un outil de plus en plus utilisé dans les GAEC, alors pourquoi pas si 
ça permet de sortir d’une situation conflictuelle qui dure trop... » [R.C] « La médiation par sa souplesse, 
son faible coût et sa force de pacification, permet de gérer des conflits qui déboucheraient pour la plupart sinon dans 
des procès du moins sur des fractures irréparables. Le développement de la médiation agricole peut s’expliquer 
principalement par le déclin des médiateurs traditionnels (curé, maître, maire)4 » [Lionel Bobot] 

10. Engagement des acteurs publics 
Tout au début de ce document il a été fait allusion au rôle important joué par l’INRA dans 

les années 1970 pour le sauvetage de la production du Beaufort. Aujourd’hui, la commune de 
Granier, la Communauté des communes des Versants d’Aime et la Chambre d’agriculture de 
Savoie, paraissent être les acteurs publics les plus concernés par le pastoralisme dans la moyenne 
vallée de Tarentaise dont celui du Versant du soleil ; cette activité participe en effet au 
développement local (emploi, commerce, entretien de la montagne...) et les élus ne peuvent que la 
soutenir et l’encourager. Dans le système de gouvernance que je viens de présenter, ces élus, s’ils 
sont éleveurs, ne représentent pas leur institution d’appartenance, contrairement à d’autres 
endroits où des élus gardent la maîtrise des décisions, c’est le cas par exemple pour l’Institut 
Patrimoniale du Haut-Béarn qui coordonne 100 000 hectares de pâturages et forêts en communs. 
Je n’ai pu jusqu’à présent rencontrer des élus de Tarentaise aussi il m’est difficile d’en dire plus 
sur leur rôle. 

11. Réseaux 
« Le GAEC le Consortage a été, je crois bien, le premier de ce type collectif non familial en 

Tarentaise. On a été un groupe leader dans la région avec une idée forte : s’opposer à des supers 
pouvoirs intoxiquant qui veulent tout accaparer. On a été beaucoup médiatisé et visité et depuis, 
plusieurs GAEC se sont créés dans la région. » [R.C] Ce que confirme un jeune agriculteur : « je n’ai 
pas envie de vivre comme mon père, on a besoin d’avoir une vie sociale. Je suis passionné d’agriculture, je défendrai 
l’agriculture jusqu’à la fin de ma vie, mais ce n’est pas pour ça que j’irai m’enterrer et finir à bosser cent heures par 
semaine, et tout sacrifier. [...] Je pense qu’il y a de plus en plus d’installations qui se font dans le cadre d’un 
GAEC [...] L’agriculture, je la vois comme ça, de plus en plus collective, et ce n’est pas pour ça qu’elle sera moins 
performante ou qu’elle entretiendra moins les alpages. » 

« On est aussi présents et actifs dans le Syndicat de défense du fromage Beaufort, cette 
organisation joue un rôle important dans la promotion non seulement de ce que nous produisons 
mais aussi comment nous le produisons, dans quelles conditions... » [R.C] 

                                                 
4 Bobot L. « Le développement de la médiation dans le monde agricole français » Économie rurale. N° 296 / 

nov. 2006 

http://iphb.free.fr/
http://iphb.free.fr/
http://www.fromage-beaufort.com/fr/il4-beaufort,decouvrir_p41-etapes-de-fabrication.aspx
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Conclusion 
La présentation du Fruit commun de Plan Pichu telle qu’elle vient d’être faite, nous ramène 

à la définition proposée au début de ce document : il y a des ressources naturelles, la terre de 
l’alpage et de Granier, et l’eau du torrent ; il y a un collectif ou plus exactement plusieurs collectifs 
étroitement liés les uns aux autres ; enfin ces collectifs se sont dotés de règles démocratiques de 
gouvernance, qui paraissent solides et posent, semble-t-il, peu de problèmes. Enfin, j’espère avoir 
su démontrer qu’il s’agissait bien d’un tout social, économique et environnemental, 
historiquement ancré dans la montagne de Tarentaise. Cet ensemble ne fait référence à aucune 
idéologie explicite, seule “la nécessité fait loi” pourrait-on dire ; nécessité venant du temps, qu’il 
soit horaire ou atmosphérique, et de l’espace géographique de la montagne. Ce temps et cet 
espace liés à des ressources naturelles, apparaissent alors comme les déterminants de la 
construction d’un commun dont l’avenir dépend de la vente du Beaufort qui doit rester un 
fromage d’exception non industrialisé, sur un marché où il est 
difficile de faire sa place : « la rencontre entre le pastoralisme 
du Beaufortain et le marché doit trouver un équilibre sur du long 
terme. Et pour les éleveurs, comme le seul revenu du fromage 
ne suffit que très rarement, pourquoi ne pas envisager de 
rémunérer une partie du travail citoyen qu’ils assurent pour 
l’entretien et la protection de la montagne ? Je pense que cette 
idée permettrait de stabiliser un peu plus l’emploi agricole en 
montagne. » [R.C] 

Il existe en effet un risque réel de voir disparaître l’emploi agricole en montagne, ainsi de 
1976 à 2006 en Tarentaise, 80% des fermes n’ont pas retrouvé de repreneurs. Si depuis la 
situation améliorée, elle demeure cependant fragile, les jeunes agriculteurs rencontrant toujours 
autant de difficultés s’ils veulent s’installer seuls : « les enjeux qui conditionnent aujourd'hui l’agriculture 
de montagne (maîtrise du produit et sa mise au marché, modernisation des exploitations, pression foncière, conflits 
d’usage, prise en compte des aspects environnementaux, etc.), posent la question des perspectives d’avenir de l’activité 
agro-pastorale sur ces territoires de haute montagne » [Cornelia Beyerbach] et cela passe par une 
dynamique collective, cette dynamique « il faut qu’on l’entretienne, il faut que ça reste une volonté de tout le 
monde. Au Syndicat de défense, ils ont mis en place une formation pour tous les nouveaux entrants dans la filière 
du Beaufort [...] où ils leur expliquent tout l’historique de l’AOC Beaufort et tout l’historique de ce collectif, des 
gens qui ont travaillé ensemble, pour faire bien comprendre à tous que le Beaufort c’est bien, parce que c’est le lait le 
mieux payé de France, mais c’est surtout une dynamique qui ne doit pas mourir [...] Transmettre le fait que si ça 
a marché c’est parce qu’à un moment, il y a les gens qui se sont tenus par la main et qui ont créé le Beaufort, et si 
on veut que ça continue il ne faut pas que ça change, il faut rester dans cet esprit de collectif » (un éleveur). 

Collectif... ce mot je l’ai entendu peut-être trente fois lors de nos entretiens avec René 
Chenal, on y prend goût..., un goût de Beaufort peut-être ?  

© Pierre Thomé / décembre 2014 
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Sources de l’enquête 
1. entretiens en juin et juillet 2014 avec René Chenal, l’un des fondateurs du GAEC du 

Consortage à Granier 
2. documents audio-visuelles : 

• “La Montagne au sept bergers”. Film documentaire d’Anne et Erik Lapied. 2005 (DVD) 
• “Passion des montagnes”. émission RCF Savoie. Réalisation M. Berment. 2006 
• “Projet Maison de l’alpage”, entretien avec R. Chenal par Isabelle. Chavanon, déc. 2008 

3. documents écrits :  
• “Dans l’ombre des stations géantes le Versant du soleil : un nouvel art d’aménager”. Louis 

Chabert, Académie de la Val d’Isère, 1991 
• “Les alpages et la vie d’une communauté montagnarde : Beaufort du Moyen-Âge au 

XVIIe siècle”. Hélène Viallet, Académie salésienne, 1993 
• “Les moines et la montagne en Savoie du nord”. Nicolas Carrier. Actes du 34e congrès de 

la Société des historiens médiévistes. Chambéry, 2003 
• “Maxime Viallet, le paysan”. Jean Ningre, novembre 2003 
• “Alpages et agropastoralisme en Tarentaise et Pays du Mont-Blanc. Étude ethnologique”. 

Cornelia Beyerbach. Fondation Facim, nov. 2010-nov.2011 
• “Consortage en Valais”. Wikivalais, février 2012 
• “Le bien commun ou les biens communs ?” Pierre Thomé, 2014  

https://gpthome69.files.wordpress.com/2019/06/versant_du_soleil_chabert.pdf
https://gpthome69.files.wordpress.com/2019/06/agropastoralisme-en-tarentaise_facim.pdf
https://utopies.blog/2014/12/23/le-bien-commun-ou-les-biens-communs/
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